
Il s’agit d’une aide exceptionnelle 
forfaitaire en investissement desti-
née aux éleveurs touchés par la sé-

cheresse en 2020 et ayant réalisé des 
investissements productifs (bâtiments, 
équipements intérieurs et matériels, 
acquisition de parts sociales liée à une 
installation) dont ils remboursent des 
encours d’emprunts. Seules les exploi-
tations dont le siège est situé en Au-
vergne-Rhône-Alpes sont éligibles. Les 
entreprises en difficulté (procédure de 
sauvegarde ou de redressement judi-
ciaire) ne seront aidées que si elles sont 
en capacité de fournir une attestation 
d’emprunt bancaire en investissement.
Les agriculteurs qui accueillent des ani-
maux d’autres agriculteurs en estives ou 
pour pension ne sont pas éligibles : seuls 
les propriétaires des animaux sont éli-
gibles. L’acquisition d’animaux ne peut 
pas être retenue comme un investis-
sement productif agricole éligible. Les 
veaux de boucherie et les ateliers d’en-
graissement caprins ne sont pas éligibles 
à ce dispositif. En élevage équin, seront 
comptabilisées les saillies de jument en 
propriété du demandeur de l’aide.

Quelles sont les filières 
concernées ?
Les filières bovines (lait, viande, mixte), 
ovines (lait et viande), caprine (lait) et 
équine. Les extractions permettant de 
connaitre l’état des cheptels par déten-
teur, pour chaque département sont ar-
rêtées au 30 septembre 2020. Les comp-
tages d’UGB bovines seront effectués au 
30 septembre 2020. Les effectifs ovins, 

caprins seront ceux déclarés en 2020, 
au titre de l’année de recensement 2019. 

Les territoires identifiés 
par les CDE feront foi
Les territoires éligibles sont ceux identi-
fiés par les comités d’expertise départe-
mentaux (CDE) pilotés par l’Etat dans le 
cadre de la procédure nationale des cala-
mités agricoles pour la sécheresse 2020, 
comme ayant eu des pertes fourragères 
supérieures à 30 %. Les cartes de cala-
mités agricoles prises en considération 
seront celles relatives à la sécheresse 
2020. Le seuil d’éligibilité des exploita-
tions en fonction des orientations des 
élevages est le suivant : majoritairement 
bovins et ovins viande : 15 UGB ; majori-
tairement caprins et ovins lait : 7 UGB ; 
majoritairement équins : au moins 5 
saillies sur la période 2019-2020.

Quelles dépenses  
sont éligibles ?
Les dépenses éligibles correspondent 
à la part de capital remboursé ou à 
rembourser sur la période 2020-2021 
pour des emprunts relatifs aux projets 
d’investissement suivants : bâtiment 
d’élevage (y compris de stockage) et 
équipements intérieurs, matériels pro-
ductifs, acquisition de parts sociales liée 
à une installation. Les dossiers pourront 
être déposés dans un délai de deux mois 
après l’ouverture du site de dépôt en 
ligne de la Région prévue pour le 15 
mars 2021. n

Sophie Chatenet 

CLIMAT / Tout comme il l’avait fait l’an dernier, le 
conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes annonce 
la mise en place d’une aide exceptionnelle à 
destination des éleveurs victimes de la sécheresse 
en 2020. Le dispositif ouvrira le 15 mars.

La Région reconduit  
son aide sécheresse 

Depuis fin janvier, les agriculteurs 
du grand bassin allaitant multi-
plient les signaux d’alerte pour 

dire combien leur situation est chaque 
jour un peu plus préoccupante. Mardi 9 
mars, rejoignant l’appel lancé par la FR-
SEA et les JA d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
ce sont tous les territoires du grand 
Massif central qui avaient prévu de se 
mobiliser (à l’heure où nous bouclons 
ce journal certaines opérations étaient 
toujours en cours). De la Saône-et-Loire 
à l’Aveyron, de la Creuse au Rhône, des 
délégations d’éleveurs ont pris pour 
cible l’Etat dénonçant, « une loi Egalim 
pavée de bonnes intentions mais assortie 
de règles  trop peu contraignantes pour 
que  les  agriculteurs  soient  enfin  payés 
au coût de production » et alertant sur 
« les menaces qui planent sur la péren-
nité des aides couplées animales dans le 
cadre de la réforme de la Pac, soutiens 
pourtant indispensables pour permettre 
le maintien d’une activité de production 
agricole sur tout le territoire français ».

Les préfectures ciblées
Dans l’Ain, une action était calée pour 

mardi soir en vue du lancement d’un 
mouvement de communication plus 
large qui devrait s’inscrire dans la durée 
jusqu’au 24 mars. Dans l’Allier, après la 
visite lundi du ministre de l’Agriculture, 
pour laquelle les responsables syndi-
caux ont dû bagarrer pour obtenir une 
entrevue, mercredi, un convoi de trac-
teurs devait rejoindre la préfecture avant 
de s’élancer vers la DDT. En Aveyron, 
plusieurs convois de tracteurs devaient 
gagner mardi en soirée, la préfecture 
de Rodez et les villes de Millau, Ville-
franche-de-Rouergue et Laguiole. En 
Ardèche, le réseau avait convié, lundi 
après-midi, élus et sous-préfet sur une 
exploitation. 

Des feux allumés
Dans le Cantal, la FDSEA et les JA ont 
rencontré en fin de semaine dernière 
Olivier Dussopt, ministre délégué aux 
comptes publics. Ce mardi des actions 
étaient prévues en fin de journée devant 
la préfecture d’Aurillac et les sous-pré-
fectures de Mauriac et Saint-Flour avec 
en prime l’allumage de feux à l’entrée 
des villes. En Corrèze, dans la nuit de 

vendredi à samedi, FDSEA et JA ont livré 
un cadeau « odorant et encombrant » aux 
GMS du département accédant ainsi « à 
un  usage  que  nous  savons  fort  appré-
cié par la grande distribution : le cadeau 
d’affaires ». Pour la journée du 9 mars, 
un rendez-vous en préfecture était au 
programme. En Creuse, après la visite 
conjointe de Jean Castex et Julien De-
normandie, samedi, les agriculteurs 
avaient prévu de ressortir ce mardi en 
rejoignant en tracteur la sous-préfec-
ture d’Aubusson avant de rencontrer le 
sous-préfet en soirée. Dans la Loire, 
au menu également mardi à partir de 
10 h, un convoi agricole a fait route vers 
la préfecture.

Stickages en GMS
Même scénario dans le Puy-de-Dôme 
où l’objectif était les sous-préfectures 
après avoir mercredi dernier ciblé Cler-
mont-Ferrand. Dans la Drôme, une ren-
contre entre préfecture et réseau syndi-
cal était calée. En Haute-Loire c’est dès 
potron-minet, que FDSEA et JA voulaient 
« réveiller l’Etat » en manifestant devant 
la préfecture et les sous-préfectures de 
Brioude et Yssingeaux. En Isère, les res-
ponsables syndicaux avaient choisi de je-
ter leur dévolu sur les GMS toujours dans 
la journée de mardi avec stickage sur 
l’origine des produits et appel à consom-
mer français. En Savoie, une réunion en 
visio avec des parlementaires devaient 
se tenir lundi. En Saône-et-Loire, la FD-
SEA et les JA appelaient leur réseau à se 
mobiliser mardi en début d’après-midi 
devant la sous-préfecture d’Autun. Dans 
le Rhône, les syndicalistes avaient opté 
pour un affichage de banderoles au bord 
des routes, tandis qu’une réunion avec 
le maire de Lyon étaient programmée 
en fin d’après-midi. Pour la Nièvre, la 
Côte d’Or et l’Yonne, d’éventuelles ac-
tions étaient toujours en cours de calage, 
tout comme en Haute-Vienne où dans le 
week-end, les JA avaient organisé une 
visite de courtoisie dans les petites sur-
faces commerciales du département. n

Sophie Chatenet

SYNDICALISME / L’appel à la mobilisation de la FRSEA et des JA Auvergne-
Rhône-Alpes a trouvé un écho plus large à l’échelle du grand Massif 
central. Des actions coup de poing étaient prévues ce mardi 9 mars dans 
tous les départements. Objectif : maintenir la pression sur les prix et la Pac.

L’appel du 9 mars : tour d’horizon 
des mobilisations agricoles
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Légende phot deux cols.

En Haute-Loire, opération coup de poing à la sous-préfecture d’Yssingeaux « pour réveiller l’État ». © FDSEA43

Auvergne-Rhône-Alpes

Une aide forfaitaire 
Pour les exploitations dont l’orientation majoritaire est bovins et ovins viande

Pertes 
de fourrages

Formes De 15 à 
moins de 

50 UGB au 
total

De 50 à 
moins de 90 

UGB

90 UGB 
et plus

30 à moins de 40 % Individuelle 300 € 500 € 800 €

30 à moins de 40 % GAEC 500 € 800 € 1 250 €

40 % et plus Individuelle 500 € 800 € 1 250 €

40 % et plus GAEC 800 € 1 250 € 2 000 €

Pour les exploitations dont l’orientation majoritaire est caprins et ovins lait

Pertes 
de fourrages

Formes De 7 à 
moins de 

50 UGB au 
total

De 50 à 
moins de 90 

UGB

90 UGB 
et plus

30 à moins de 40 % Individuelle 300 € 500 € 800 €

30 à moins de 40 % GAEC 500 € 800 € 1 250 €

40 % et plus Individuelle 500 € 800 € 1 250 €

40 % et plus GAEC 800 € 1 250 € 2 000 €

Pour les équins (non cumulable avec l’un des deux forfaits valables pour les 
exploitations dites « ruminantes »)

Pertes 
de fourrages

Minimum de 5 
saillies sur la 
période 2019-

2020

Par saillie supplé-
mentaire sur la 

période 2019-2020

Plafond 
de l’aide

30 à moins de 40 % 300 € 30 € 2 000 €

40 % et plus 300 € 45 € 2 000 €


